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Les cartables à roulettes sont interdits 

 

 Documents à remplir et à rapporter au secrétariat 

 

A rapporter dans une enveloppe au nom, prénom et classe de votre enfant : 

- Fiche 1, Fiche 2, Fiche 3, Fiche 4, Fiche 5 

- Fiche cantine – garderie de la 1ère semaine (dans la fiche 5) 

 

  Matériel scolaire à apporter  

- 1 boîte de mouchoirs + un paquet de 

lingettes 

- 3 porte-vues (60 vues) 

- 1 ardoise blanche « Velléda » 

- 1 double décimètre rigide en plastique  

- 1 équerre 

- 1 compas 

Dans une première trousse marquée au nom de l’enfant : 

     (A renouveler régulièrement dans l’année en fonction du contenu.) 

- 1 chiffon (petit) 

- 1 pochette de 4 feutres (bleu, rouge, 

vert, noir) pour « Velléda »  

- 2 crayons graphite taillés (moyen) 

- 1 taille-crayon avec boîte 

- Crayons bille (vert, bleu) 

- 1 gomme blanche 

- 1 paire de ciseaux à bouts ronds 

- 2 bâtons de colle 

- 1 stylo plume de préférence LAMY + 

cartouches d’encre 

Dans une deuxième trousse marquée : 

- 12 feutres assortis 

- 12 crayons de couleurs assortis 

 

Prévoir 1 rouleau de plastique transparent pour couvrir les livres. 

Merci de marquer le matériel de votre enfant. 

 

  Tenue 

Le tablier de l’école commandé sera remis à votre enfant le jour de la rentrée. Il devra être 

marqué au prénom de l’enfant sur le devant et une étiquette à l’intérieur avec le nom de famille. 

Pour le sport, le tee-shirt bleu au logo de l’école est obligatoire (voir avec le secrétariat pour la 

commande), un short ou un jogging, une paire de tennis de sport. Les élèves arrivent directement 

en tenue de sport le lundi, jour du sport.  

Merci de marquer TOUS les vêtements portés par votre enfant tout au long de l’année.     

 

  Livres 

Les livres scolaires sont la propriété de l’école. Ils doivent être couverts et étiquetés. Tout livre 

détérioré ou perdu sera remplacé par les parents. 

Pour les livres de littérature (qui resteront à la propriété de l’élève), l’enseignante les commandera 

par l’école puis seront facturés aux familles au cours de l’année 
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